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Dieu qui a béni mon enfance et qui réjouit ma vlei*s8e- je
monterai à l'Autel. Je prendrai le calice de bénédictions,' e„attendant celui des joies étemelles. Je puis désormais entonnermon 'NUNC DIMITTIS" car j'ai le ferme espoir de reposer
en paix dans cette chère maison, centre de toutes mes affec-
tions. .

.

En attendant les noces éternelles, célébrons avec jol^ les
présentes:

"

REJOUISSONS-NOUS DANS LE SEIGNEUR!!!

Nous avions dit à notre Père les sentiments pieux de notre
filiale reconnaissance, et 11 nous tardait de les exprimer aussi
à Dieu qui nous en avait donné l'occasion. Ce fut notre pré-
occupation du lendemain. La communion générale préluda
à notre hymne d'action de- grâce. A 9 heures le vénéré .Jubi-
laire montait à l'autel du Dieu qui a réjoui sa Jeunesse et lui
donne cette belle couronne de cheveux blancs, image de celle
qui ornera son front dans le ciel. Pour cette messe solennelle,
Mgr Dubuc avait revêtu de magnifiques ornements, don de
plusieurs Bienfaiteurs et Amis. Le Jubilaire avait le bonheur
d'être assisté à l'autel par deux de ses camarades de première
Communion.

Dans cette circonstance, la paroisse du Sacré-Coeur à l'ins-
tigation de son distingué pasteur, le R. M. H. Cousineau. a
voulu donner à son ancien curé, une preuve nouvelle et durable
de sa profonde reconnaissance: un superbe calice redira long-
temps la sympathique concordance de sentiments des Orphe-
lins de St-Araène et des paroissiens du Sacré-Coeur. A la fin
de la messe Mgr l'Archevêque épancha dans notre coeur une
partie de l'admiration et de la vénération dont il nous fait
l'honneur d'entourer notre Père vénéré. Tout à l'heure dans
notre grande salle de réception, il nous dira le reste.


